
REPUBLIQUE FRANCAISE 

VILLE DE LACHAPELLE-SAINT
PIERRE 

Département de l'OISE 

Arrondissement de Beauvais 

DELIBERATION 

1 pell 1 1 1 I' ·11 

Délibération 

n° : D 023 - 2015 

du mardi 24 novembre 2015 

L' an deux mille quinze, le vingt-quatre novembre à 20 heures trente, le Conseil 
Municipal, légalement convoqué, s' est réuni en session ordinaire dans le lieu habituel 
de ses séances sous la présidence de William DUMOLEYN, Maire. 

ET AIENT PRESENTS : 

Monsieur William DUMOLEYN, Maire, 
Messieurs Pascal POULET Adjoint au Maire, 
Mesdames Joëlle RAPICAULT, Carole DEFLANDRE, Brigitte CLEMENT, Messieurs 
Jean-Pierre PETIT, Fabrice CAMOIT, Jean-Sébastien DEFLANDRE, Patrick 
NAUMANN, Patrice CANTRELLE, Philippe FERLIN, Frédéric LEMAITRE et 
Monsieur Jean-François DREUX. 

ETAIENT ABSENTS : 
Monsieur Patrick JOU ANNES ayant donné pouvoir à Monsieur William DUMOLEYN. 

Assistait également à ce conseil Municipal : Madame Sandrine ROUECHE, secrétaire 
de la Mairie. 

Plan Local d rbaoisme - · re ~riBtion et d finition_de mod1l.lité~ d • 
concertations. 

Le Conseil Municipal, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu le Code de !'Urbanisme et en particulier ses articles L 121-1 et R 123-1 et suivants, 
L 300-2, 
Vu la loi n°2000-1208 du 13 décembre 2000 relative à la Solidarité et au 
Renouvellement Urbain, 
Vu la loi du 2 juillet 2003 dite Urbanisme et Habitat, 
Vu la loi n°2010-788 du 12 juillet 2010 portant engagement national pour 
l' environnement, 
Vu le décret n°2012-995 du 23 août 2012 relatif à l'évaluation environnementale des 
documents d' urbanisme, 
Vu la loi n° 2014-366 du 24 mars 2014 relative à l' Accès au Logement et à un 
Urbanisme Rénové (Loi ALUR), 
Vu la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, t'ar 
la forêt ayant modifié certaines dispositions de la loi ALUR, (.( '_ 
Vu le code de l'environnement, 
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Vu la délibération du Conseil Municipal en date du 19 Septembre 1986 ayant approuvé 
le plan d'occupation des sols (POS), 
Vu les délibérations du Conseil Municipal en date des 29 septembre 1989 et 31 octobre 
1996 ayant modifié le POS, 
Vu le plan local d'urbanisme approuvé par délibération du conseil municipal du 25 avril 
2005 et annulé par jugement du tribunal administratif, 
Vu le projet de plan local d'urbanisme arrêté en 2011 mais n'ayant pas abouti, 
Monsieur le Maire expose au Conseil Municipal que la commune de Lachapelle Saint 
Pierre est toujours sous le régime d'un plan d'occupation des sols, les deux procédures 
d'élaboration de plan local d'urbanisme n'ayant pas abouti à un document applicable 
sur la commune, 
La loi ALUR prévoit la caducité de tous les POS au 31 décembre 2015 sauf pour les 
communes qui auront engagé une procédure d'élaboration de leur plan local 
d'urbanisme (PLU) avant cette date. 
A défaut, les communes n'ayant pas délibéré dans ce sens seront soumises de plein droit 
au Règlement National d 'Urbanisme à compter du 1er janvier 2016. 
Monsieur le Maire expose au Conseil Municipal : 

Qu'il est nécessaire de tenir compte des dispositions de la loi ALUR 
Que le POS tel qu'il a été approuvé et modifié ne correspond plus aux exigences 
actuelles de l'aménagement de la commune et qu'il y a lieu d'élaborer un document 
répondant aux dispositions à l'article L 121-1 du code de l'urbanisme, 
Que les objectifs de la commune sont : 

• Maîtriser l'urbanisation du village 

• Préserver le cadre de vie 
• Préserver et renforcer l'identité du village 
• Préserver le patrimoine bâti et non bâti de la commune 
• Préserver la qualité architecturale de l'environnement 
• Maintenir la vocation agricole du territoire 
·• Favoriser le renouvellement urbain tout en conservant une évolution modérée 

de la population 
• Préserver l'environnement 
• Prendre en compte les risques, et notamment ceux de ruissellement des eaux 

pluviales 

·• Permettre l'implantation éventuelle de nouvelles infrastructures publiques 
Qu'il y a lieu de prescrire l'élaboration d'un PLU sur la commune et de fixer les 
modalités de concertation avec la population pendant cette procédure d'élaboration : 

Affichage de la présente délibération 

• Organisation d'une réunion publique 

·• Information à la population par le biais d'au minimum deux bulletins 

• Mise à disposition d'un cahier de doléances (aux horaires d'ouverture de la 
mairie) 

Après avoir entendu l'exposé, le Maire soumet au vote de l'assemblée délibérante la 
proposition citée supra qui, après en avoir délibéré, et un vote à main levée, est 
approuvée par : 
11 voix POUR 3 voix CONTRE (Mme CLEMENT, Messieurs FERLIN et 
DREUX aucune ABSTENTIONS. 

DECIDE 

%'.si 
~ <î: , µr·e cription de l'élaboration d'un Plan Local d'Urbanisme sur l'ensemble du 

· te ' ·itoire ommunal conformément aux dispositions du code de l'urbanisme 
approu er les objectifs communaux visés ci-dessus 

De confier la réalisation des études nécessaires à un bureau d'études privé 



Lachapelle-Saint-Pierre 
Délibération 

D'engager dès à présent, en vertu des articles L 300-2 et R 123-18 du code de 
l'urbanisme, une concertation publique avec les habitants, les associations locales et les 
autres personnes concernées selon les modalités précitées, et ce pendant toute la période 
d'élaboration du PLU, c'est-à-dire jusqu'à ce que son élaboration soit arrêtée par le 
Conseil Municipal 
De charger la commission urbanisme de constituer une commission urbanisme chargée 
du suivi des travaux d'élaboration du projet de PLU, 
D'autoriser le Maire à signer tout contrat, avenant ou convention de prestation ou de 
service nécessaires à l'élaboration du PLU, 
D'autoriser le Maire à solliciter l'Etat, en vertu de l'article L 121-7 du code de 
l'urbanisme, afin que soit allouée à la commune une dotation destinée à compenser les 
dépenses entraînées par l'élaboration d'un document d'urbanisme, 
D'autoriser le Maire à solliciter le Département de l'Oise afin qu'une dotation soit 
allouée à la commune pour couvrir les frais matériels et les frais d'études nécessaires à 
l'élaboration du PLU, 
D'autoriser le Maire à solliciter tout autre financeur éventuel, 
D'inscrire les crédits destinés au financement des dépenses afférentes au budget de 
l'exercice considéré, 

Conformément à l'article L 123-6 du code de l'urbanisme, la présente délibération sera 
notifiée à: 

Monsieur le Préfet de l'Oise 
Monsieur le Président du Conseil Régional de Picardie 
La Direction Régionale des Affaires Culturelles 
Monsieur le Président du Conseil Départemental de l'Oise 
Monsieur le Président de la Communauté de Communes du Pays de Thelle 
Monsieur le Président de la Chambre de Commerce et d'industrie de l'Oise 
Monsieur le Président de la Chambre d 'Agriculture 
Monsieur le Président de la Chambre des Métiers 
Monsieur le Président du syndicat mixte des transports collectifs de l'Oise 
Mrs les Présidents des syndicats intercommunaux 
Mrs les Maires des communes voisines 

Conformément aux articles R 123-24 et R 124-25 du code de l'urbanisme, la présente 
délibération fera l'objet pendant un mois d'un affichage en mairie et d'une mention 
dans un journal diffusé dans le département. 
La présente délibération sera transmise au contrôle de légalité et toutes les instances 
avisées, 
La présente délibération sera inscrite au recueil des actes administratifs de la commune, 
La présente délibération peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le 
Tribunal Administratif d'Amiens (14 rue Lemercier, 80000 AMIENS) dans un délai de 
deux mois à compter de sa publication et de sa transmission au contrôle de légalité. 

Fait à Lachapelle-Saint-Pierre, 
Le 24 novembre 2015. 
Le Maire, 
William DUMOLEYN- ;:: ~-_,.,' -
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REPUBLIQUE FRANCAISE 

VILLE DE LACHAPELLE-SAINT
PIERRE 

Département de l'OISE 

Arrondissement de Beauvais 

DELIBERATION 

Lac h ~1 pe l le-Sa i11t- Pie1Te 
Dé l ibérnt ion 

n° : D 026 - 2016 

du jeudi 13 octobre 2016 

Convocation du 07 octobre 
2016 

L'an deux mil seize et le treize octobre à 20 heures, le Conseil Municipal, légalement convoqué 
s ' est réuni en session ordinaire dans le lieu habituel de ses séances sous la présidence de 
William DUMOLEYN, Maire. 

ET AIENT PRESENTS : 
Monsieur William DUMOLEYN, Maire, 
Messieurs Pascal POULET et Fabrice CAMOIT Adjoints au Maire, 
Mesdames Brigitte CLEMENT, Carole DEFLANDRE et Joëlle RAPICAULT, Messieurs 
Patrick NAUMANN, Patrice CANTRELLE, Frédéric LEMAITRE, Philipe FERLIN, Jean
Pierre PETIT, Patrick JOUANNES et Jean-François DREUX, arrivé à 20hl 7. 

ETAIENT ABSENTS : 
Monsieur Jean-Sébastien DEFLANDRE ayant donné pouvoir à Monsieur Patrick NAUMANN. 

Assistait également à ce conseil Municipal Madame Sandrine ROUECHE, Secrétaire de la 
Mairie. 

Elaboration du Plan Local d'Urbanisme : débat sur les orientations du Projet 
d' Aménagement et de Développement Durables 

Monsieur POULET prend la parole et présente Madame Sandra DENIZART, qui 
appartient au bureau d'étude et lui donne la parole afin de faire la présentation du projet 
de P ADD pour ensuite en débattre avec les membres du Conseil. 

Madame DENIZART rappelle que le Conseil Municipal a prescrit l'élaboration du Plan 
Local d'Urbanisme par délibération en date du 24 novembre 2015. 

Madame DENIZART précise que ce document est le résultat de différentes réunions 
c'est un projet sur lequel il faut débattre. 

Madame DENIZART commence la présentation du projet de PADD, projection du 
projet. 

Ce document répond à plusieurs objectifs répartis en trois axes : 

Axe 1 - Préserver et valoriser le patrimoine paysager et bâti, garant de la qualité 
du cadre de vie à Lachapelle-Saint-Pierre, 
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Axe 2 - Proposer un développement urbain cohérent et maîtrisé, en conservant le 

caractère rural du village de Lachapelle-Saint-Pierre, 

Axe 3 - Conforter l'activité agricole et économique de Lachapelle-Saint-Pierre et 

valoriser les potentialités du territoire. 

Après cet exposé, le débat du Projet d' Aménagement et de Développement Durables est 

ouvert. 

A la suite de divers échanges et questions entre les membres du Conseil, Madame 

DENIZART demande si les membres du Conseil sont dans l'ensemble d'accord dans la 

globalité, et indique que chacun peut encore réfléchir et faire ses observations par écrit 

d'ici la prochaine réunion de travail, ou même venir à la prochaine réunion. 

Conformément à l'article L153-12 du Code de !'Urbanisme, le Conseil Municipal a 

débattu des orientations générales du PADD. 

Cette délibération prend acte de la tenue du débat sur le PADD au sein du Conseil 

Municipal. 

Fait à Lachapelle-Saint-Pierre, 
Le 13 octobre 2016. 
Le Maire, 
William DUMOLEYN 












